
REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

Permis de construire n° PC 09206022 0041 pour la
construction de 651 logements au 13 avenue Paul
Langevin au Plessis-Robinson

Contributions du 02/10/2023 au 02/10/2023
Rapport généré le 03/10/2023 à 04h06
Nombre de contributions : 2

N° de rapport : 1470-M-20231003-2033-88615
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@2 - Laymond Sophie
Anonymat : non
Organisme : Laymond-Bosson AARPI
Date de dépôt : Le 02/10/2023 à 11h04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : contribution PAPSO VII
Contribution : Madame, Monsieur, Vous trouverez en annexe la contribution
présentée pour la société PAPSO VII. Vous remerciant de l'attention que vous
pourrez y porter. Bien à vous,

Pièce(s) jointes(s) :
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Ville : Paris
Adresse email : contact@laymond-avocat.com (Non validée)
Adresse ip : 78.192.150.170
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@3 - COLLIN François
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 02/10/2023 à 15h49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution et questions sur PC avenue Paul Langevin
Contribution : Madame, Monsieur, La « ZIPEC » réalisée au début des années 60
couvre 65 hectares, dont 45 sur la commune du Plessis-Robinson, devient « PAPC »
avec une orientation tertiaire en 2002, puis est renommé une troisième fois en
2008 « NOVEOS ». « La zone se présente depuis comme un parc d’affaires
accueillant des activités économiques diversifiées : bureaux, services et activités
industrielles: avec 130 entreprises et 10 000 salariés répartis sur 65 hectares, le
Parc d’Affaires Noveos est, en termes d’emplois le deuxième pôle économique des
Hauts-de-Seine. » (page 9 étude d’impact environnemental). C’est donc ce parc
d’affaires dont la municipalité a décidé de récupérer les terrains pour les utiliser
pour une autre destination que l’activité économique. Le processus est déjà
engagé depuis quelques années avec la construction de deux premiers ensembles
immobiliers de logements nommés « Plessis Capitales » et « Îlot du Ponant ». A
terme, ce ne sont rien moins que 5000 logements qui devraient être construits. « A
ce jour, 1 194 logements sont en cours de construction/livraison sur les 5000
projetés par la commune sur le secteur et les projets «en attente» représentent
quant à eux 467 logements potentiels. C’est dont environ 1 661 logements qui
vont progressivement voir le jour sur le secteur NOVEOS, soit seulement 1/3 du
volume projeté pour la zone. » (page 11). Pourtant, ce secteur géographique de la
commune est soumis à des nuisances liées à la proximité d’une voie à très fort
trafic, l’A86, et soumis au survol en phase d’atterrissage des avions qui se posent
sur la Base aérienne 107 de Villacoublay. Nuisances qui n’ont pas les mêmes
conséquences sur ceux qui travaillent dans une zone d’activités et sur les futurs
habitants de logements qui vivront dans ce périmètre, chaque jour de l’année. De
plus, quand ils ouvriront leurs fenêtres, ils subiront ces nuisances de façon
décuplée. « Le Plessis-Robinson se situe dans une région soumise à des sensibilités
marquées à la pollution de l’air. En tout état de cause, la qualité de l’air sur le
périmètre projet peut être qualifiée de plutôt moyenne, compte tenu des nouvelles
recommandations OMS non respectées, même si les valeurs seuils réglementaires
sont respectées sur l’intégralité de l’emprise. » (page 26) Dès lors, plusieurs
questions se posent, que ce soit pour ce projet « Carré Haussmann », les
précédents, comme ceux à venir : Les niveaux de pollution de l’air (forte
circulation de véhicules) et de pollution sonore (circulation automobile et aérienne)
ne devraient pas permettre la construction d’immeubles d’habitation dans une
zone aussi exposée. Est-il acceptable d’exposer les futurs habitants à ces
pollutions ? Dans ces conditions, comment les permis de construire peuvent-ils
être accordés ? Avec 10 000 emplois, cette zone est donc le deuxième pôle
économique des Hauts-de-Seine. A terme, avec les constructions de logements sur
des emprises destinées jusqu’ici à des locaux d’entreprise, combien d’emplois
seront conservés ? Comment préserver l’équilibre emploi/habitat que permet une
zone d’activités, alors qu’elle sera largement amputée ? F. COLLIN

                            18 / 20



Export généré le 03/10/2023 des contributions déposées sur le Registre Numérique entre le
02/10/2023 00:00:00 et le 02/10/2023 23:59:59

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Le Plessis-Robinson
Adresse email : assoples@laposte.net (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb00:13cd:8e00:4179:aa57:8eb6:ab67
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